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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 55 par la phrase suivante : 

« Lorsque cela est possible, les munitions réelles seront privilégiées par rapport aux munitions 
d’entrainement dans le cadre de la préparation opérationnelle des forces armées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement incite à l’utilisation de munitions réelles au détriment des munitions d’entrainement 
dans la préparation opérationnelle des forces armées. Les munitions d’entraînement ne permettent 
pas une préparation optimale. Dans la mesure du possible, les munitions réelles doivent être 
privilégiées.


